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NOVEMBRE

Samedi 5 Bourse aux jouets de l’association Familles 
Rurales, de 9 h à 12 h 30, espace Saint Exupéry.

Dimanche 6 Loto d'Anim'école.

Lundi 7 Conseil municipal à 20h30, en mairie.

Jeudis 
10 et 17

Inscriptions aux Restos du Cœur, 
espace Saint Exupéry.

Vendredi 11
Commémoration de l’Armistice du 11 novembre 
1918, rassemblement à 9 h 15 place Charles de 
Gaulle.

Vendredi 11 Dépôt de gerbe aux Monuments aux morts 
d'Andigné à 12 h.

Samedi 19 et 
dimanche 20

Gala du Rayon Sportif Lionnais, 
salle de la Mare aux Coqs.

Vendredi 25 
et samedi 26

Collecte de la Banque alimentaire 
dans les magasins Proxi et Super U 
du Pays Lionnais.

Mardi 29 Rencontre annuelle des associations.

DÉCEMBRE  
Du jeudi 1er 

au 
vendredi 16

Déposez vos listes de cadeaux 
dans la boîte à lettres du Père Noël 
installée dans le hall de la mairie.

Du jeudi 1er 
au samedi 31

Mois commercial de l’Entente 
des Artisans et Commerçants.

Vendredi 2 Marché de Noël à l'école Edmond Girard.

Lundi 5 Conseil municipal à 20 h 30, en mairie.

Dimanche 11 Arbre de Noël d'Anim'école à l'espace 
Emile Joulain.

Vendredi 23 
et samedi 24 Passage du Père Noël dans le centre-ville.

Samedi 31 Date limite d’inscription sur les listes électorales 
pour voter en 2017, fermeture de la mairie à 12 h.

JANVIER 
Samedi 7 Cérémonie des vœux à la population, 

à 11 h, espace Emile-Joulain.

Lundi 9 Conseil municipal à 20 h 30, en mairie.

Vendredi 13 Portes ouvertes du collège du Val d’Oudon 
de 17 h 30 à 20 h 30.

Vendredi 13 
et samedi 14

Portes ouvertes du collège François d’Assise 
le 13 de 17 h 30 à 19 h 30 
et le 14 de 9 h 30 à 12 h 30.

Dimanche 15 Cérémonie des vœux du secteur d'Andigné à 11 h, 
à la salle communale.

Le prochain Journal du Lion sera distribué début février 2017. 
Vous pouvez transmettre vos propositions d’article 

jusqu’au 30 décembre 2016 à : communication@leliondangers.fr

>

>
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Une fin d’année qui s’ouvre 
vers un nouvel avenir
2016 est la preuve de notre capacité collective à rebondir. 
À tous les niveaux de responsabilités, des gens se lèvent pour relever 
des défis, porter des projets. Plusieurs méritent d’être cités : les bénévoles 
des associations, qui, ici, s’occupent des enfants au travers de mécénat 
pour les écoles, qui ailleurs se mobilisent pour donner des repas ; 
les habitants qui ont le plaisir de fleurir leur maison, les chefs d’entreprises 
qui investissent afin de consolider l’emploi local.

Votre collectivité accompagne ce mouvement. 
Le dossier central de ce bulletin vous présente les travaux de centre-ville. 
Ils ont concerné une bonne partie du centre ancien et avaient pour but de 
relancer sa dynamique et sa fréquentation : facilité d’accès aux commerces, 
plaisir de pouvoir s’asseoir en terrasse, faire de la place aux piétons et vélo. Le tout sans faire d’emprunt. 
Dans les prochaines semaines, nous allons lancer la révision de notre plan d’urbanisme, 
c’est-à-dire définir les lieux où il est permis de construire, nous vous rappelons les lieux où cela 
est actuellement possible. Notre organisme de gestion des tris sélectifs, le SISTO, a réussi à trouver 
une filière qui permet le recyclage de tous les emballages. Nous vous précisons les nouvelles consignes.

Alors que nous allons vivre la troisième année des cérémonies du centenaire de la Première Guerre 
mondiale, nous vous invitons à nous retrouver nombreux autour des élèves des écoles. 
Ce temps du souvenir est important, il nous rappelle que le pire est toujours possible. 
Les réfugiés actuellement accueillis en France en sont un témoignage douloureux. 
Pensez d’ailleurs à vous inscrire sur les listes électorales, 
la démocratie est le meilleur outil pour préserver la paix.

Vous êtes tous invités à la cérémonie des vœux le samedi 7 janvier 
à 11 h à l’espace Emile Joulain. Ce sera le moment de faire le point 
sur les réalisations passées et les projets de mi-mandat pour 2017.

Etienne Glémot

Bonne lecture 
à tous, 
bonnes fêtes 
de fin d’année !
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 º MAIRIE DU LION 
D’ANGERS 

 X Place Charles de Gaulle 
Le Lion d’Angers 
BP 40017 
49505 SEGRÉ Cedex 
 § 02 41 95 30 16

  02 41 95 34 87
 � mairie@leliondangers.fr  
 Ĉ www.leliondangers.fr

1 Ouverture : Lundi, mardi, 
jeudi et vendredi de 9 h à 
12 h et de 14 h à 17 h 30. 
Mercredi et samedi 
de 9 h à 12 h.

 º MAIRIE ANNEXE 
D’ANDIGNÉ

 X 5 rue de la Croix Ruau 
49220 Andigné

§  02 41 61 30 08
 � mairie.andigne.49@wanadoo.fr

1 Ouverture : 
Lundi de 9 h à 12 h 15. 
Mardi et vendredi 
de 13 h 30 à 17 h. 
Le premier samedi du mois 
de 9 h à 12 h.

 º COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES

 X 2, rue du Courgeon 
BP 10032 - Le Lion 
d’Angers
 § 02 41 95 70 58

  02 41 95 17 87
 � ccla@cc-leliondangers.fr 
 Ĉ www.cc-leliondangers.fr

 º OFFICE DU 
TOURISME 
DE L’ANJOU BLEU  
ANTENNE DU LION 
D’ANGERS 

 X 56, rue du Général Leclerc 
Le Lion d’Angers
 § 02 41 95 83 19 
 � officedetourisme@
anjoubleu.com 
 Ĉ www.anjoubleu.com

 º TRÉSOR PUBLIC
 X 18, quai d’Anjou 
Le Lion d’Angers
 § 02 41 95 31 30

 º LA POSTE 
 X 44, rue du Général Leclerc 
Le Lion d’Angers 
 § 02 41 21 04 21

 º GENDARMERIE
 X Avenue des Acacias 
Le Lion d’Angers
 § 02 41 95 30 13

 º S.I.S.T.O. – COLLECTE 
ET TRAITEMENT DES 
DÉCHETS
 § 02 41 92 52 72

 º S.A.U.R. - SERVICE 
DES EAUX

 X Souscription :
 § 02 44 71 05 50
 X Urgence :
 § 02 44 71 05 58

 º URGENCES
 § SAMU : 15
 § Police Secours : 17
 § Pompiers : 18 ou 112
 § Pharmacie de garde : 32 37
 § Médecins de garde 
(soir et week-end) : 
02 41 33 16 33

>> l’édito

>> Infos pratiques

Etienne GLÉMOT
Maire du Lion d’Angers
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7  Informations et réservations : 
 p Tarifs :

 ō Adulte : 7 €
 ō Enfants 3-14 ans : 3 €
 § 06 72 04 47 05  06 71 16 10 85

7 Représentations : 
 X Salle communale d’Andigné

 į Vendredi 4 novembre 2016
 1 à 20h30
 į Samedi 5 novembre 2016
 1 à 20h30
 į Dimanche 6 novembre 2016
 1 à 14h30

Commémoration 
de l’Armistice de 1918

Tous les Lionnais, petits et grands, sont conviés 
le vendredi 11 novembre 2016 à commémorer 

la signature de l’Armistice du 11 novembre 1918, en 
s’associant aux anciens combattants et en partici-
pant à cette célébration.

Déroulement de la cérémonie
 j Rassemblement au Monument aux Morts, 

place Charles de Gaulle, à 9 h 15,

 j Minute de silence et dépôt de gerbes. 
Reprise de la Marseillaise,

 j Défilé jusqu’au cimetière, accompagné 
de la fanfare La Chazéenne,

 j Minute de silence et dépôt de gerbes. 
Reprise de la Marseillaise,

 j Remise des décorations,

 j Lecture du message du Secrétaire 
d’État aux Anciens Combattants, 

 j Citation des Morts pour la France 
aux combats de 1916.

Échange de vœux le 7 janvier
Lionnaises, Lionnais, jeunes et aînés, bénévoles des associations, 

forces vives de la ville, vous êtes tous conviés le samedi 7 janvier 
2017 à 11 h, à l’espace Emile Joulain, pour la cérémonie des vœux de 
la municipalité. Le Maire et le Conseil municipal reviendront sur les 
moments forts de l’année écoulée et vous présenteront leurs projets 
pour l’avenir. Alors, à vos agendas, rendez-vous le 7 janvier pour un 
moment d’échange et de partage en toute convivialité. Un échange 
de vœux aura également lieu sur le secteur d'Andigné le dimanche 
15 janvier à 11 h, à la salle communale.

Une boite à lettres 
pour le Père Noël en mairie

Comme les années précédentes, le Père Noël a choisi la mairie du Lion d’Angers pour installer 
une de ces boites aux lettres ! Petits et grands pourront y déposer leurs demandes de cadeaux du 

1er au 17 décembre 2016. Celles-ci seront transmises tous les jours au Père Noël.

« Alain, arrête ! », 
une comédie théâtrale 

à ne pas manquer
C’est une invitation au rire et à la détente que vous pro-

pose la troupe de théâtre d’Andigné « Lesbonnedanes » 
avec la comédie de Vivien Lheraux « Alain, arrête ! ».
Il suffit que Gérard et sa sœur découvrent le contenu 
d’une lettre pour que ce jour de l’an tourne au grand 
délire ! Tout s’emballe très rapidement et on assiste 
à des mensonges, des bouleversements, des catas-
trophes en chaîne, des hallucinations, des cris, du 
chantage, des révélations, des baffes, des insultes, 
des crises...

MÉMOIRE

À NOTER

LE SAVIEZ-VOUS ?

INVITATION

Les enfants des écoles 
s'associeront à cette 
commémoration en lisant 
des poèmes et en entonnant 
La Marseillaise, accompagnés 
par l'école de musique 
de l'Anjou Bleu.

>> actualités
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Des animations autour 
de la bande dessinée
Rêv’en pages, le réseau intercommunal des bibliothèques, a concocté pour ses 

lecteurs et le public une saison culturelle riche en évènements autour du thème 
de la bande dessinée. Au programme sur le territoire de la Communauté de com-
munes  : des spectacles, des projections de films, des ateliers de créations et des 
BD-concerts. Le détail des animations est disponible à l’accueil de la mairie du Lion 
d’Angers et téléchargeable sur le site internet de la ville www.leliondangers.fr.

CULTURE

SOLIDARITÉ

La Banque alimentaire 
compte sur vous

Vendredi 25 
et samedi 

26 novembre 2016 prochains, une collecte de denrées 
alimentaires sera organisée dans les magasins Proxi du 
Lion d’Angers et Super U du Pays Lionnais. La collecte 
sera assurée par une cinquantaine de bénévoles des 
CCAS du Lion d’Angers et de la Communauté de Com-
munes. Plus de 2 tonnes d’aliments ont été collectés 

l’année passée, l’équivalent 
de deux mois de distribution 
sur le territoire. Entre janvier et 
septembre 2016, ce sont 563 
colis qui ont été distribués. Les 
besoins sont toujours présents, 
les dons de chacun seront les 
bienvenus.

Ouverture des locaux 
des Restos du Cœur
Les distributions des Restos du Cœur du Lion d’Angers 
reprennent fin novembre, pour toute la période hivernale.

L’équipe des Restos du 
Cœur invite les per-

sonnes souhaitant bénéficier de ces distributions à s’ins-
crire les jeudi 10 novembre 2016 et 17 novembre 2016 de 
9 h à 12 h et de 14 h à 16 h, salle Georges Brassens au 
complexe Saint-Exupéry. Les intéressés devront se munir 
des justificatifs de ressources et de charges ainsi que de 
leur livret de famille.

Comme chaque année, les distributions se dérouleront 
jusqu’à fin mars tous les jeudis matin de 9 h à 11 h, au com-
plexe Saint-Exupéry, dans un local mis à disposition par la 
ville du Lion d’Angers.
Les bénévoles des Restos du Cœur du Lion d’Angers re-
mercient par avance tous les donateurs qui amélioreront 
les distributions en fournissant à l’association pain, lé-
gumes, fruits...

Tous mobilisés 
pour le Téléthon
Comme les années précédentes, les Lionnais et les associations sont 

invités à participer à cette manifestation de solidarité, qui se déroulera 
au Lion d’Angers les 2 et 3 décembre 2016. L’an dernier, ce sont plus de 
1 800 € qui ont été collectés. Mobilisons-nous pour faire mieux en 2016 ! 
Pour connaître le programme complet, rendez-vous sur notre site Internet 
www.leliondangers.fr.

>> actualités
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Concours des Maisons fleuries, et les gagnants sont…
Le palmarès du concours des maisons fleuries 2016 a été dévoilé mercredi 5 octobre dernier 
devant plus de 150 personnes.

Participants, jurés, élus et agents des espaces verts ont eu le 
plaisir de se retrouver pour la traditionnelle soirée de remise 

de prix du concours des maisons fleuries. Au total, 136 Lionnais 
ont concouru à cette édition 2016, répartis en quatre catégories : 
« maison avec jardin », « fenêtres et murs », « HLM » et « fermettes 
et maisons de campagne ». Après un visionnage de photos du 
fleurissement de la ville et du voyage à Cholet 
et Maulévrier, les résultats ont été promul-
gués.

FLEURISSEMENT

DÉCOUVERTE

À L’HONNEUR

Un guide pour vos balades et randonnées
Pour vous accompagner dans vos promenades automnales, 
la Communauté de Commune de la Région du Lion d’Angers (CCRLA) 
propose le guide “18 balades et randonnées en Région du Lion d’Angers”. 

Très pratique, ce guide se présente 
sous la forme d’une pochette ras-

semblant 18 fiches de circuits. De 
cette manière, il est très facile d’em-
porter sur le terrain celle qui vous 
intéresse. Vous trouverez dans cha-
cune de ces fiches, les informations 

utiles pour une sortie réussie : temps de marche, kilomètre à 
parcourir, pourcentage de revêtement et tracé du circuit sur 
un fond de plan de l’Institut Géographique National. D’autres 
précisions patrimoniales, culturelles et naturalistes sont ap-

portées pour que votre randonnée soit aussi l’occasion de dé-
couvrir la richesse de notre territoire. Les commerces ne sont 
pas oubliés, d’ailleurs quoi de mieux après une randonnée 
qu'une halte dans les troquets de proximité ! 
Vous trouverez le guide des balades et randonnées en Ré-
gion du Lion d’Angers en vente (2 euros) à l’Offices du Tou-
risme de l’Anjou – antenne du Lion d’Angers. Chaque fiche de 
balade est également téléchargeable gratuitement sur le site 
de la ville www.leliondangers.fr.

Anim’école : plus de 7 000 € remis à l’école !
Anim'école a réalisé une très belle an-

née 2015/2016, grâce à la participa-
tion importante des parents et la mise en 
place du loto. C'est donc avec un immense 

plaisir et beaucoup de satisfac-
tion qu'Anim'école a remis à la 
rentrée la somme de 7 180 € au 
groupe scolaire Edmond Girard, 
soit une donation de 20  euros 
par enfant. Les membres de 
l’association comptent bien re-
nouveler l'exploit l’an prochain. 
La première édition du parcours 
« famille grand air » organisée 

le 25 septembre dernier, avec l'aide et le soutien d'Arnaud 
Gueudet, directeur de l'école élémentaire Edmond Girard, a 
été une vraie réussite avec 162 participants.

Les rendez-vous de fin d’année
įįį  Dimanche 6 novembre : 
loto
įįį  Vendredi 2 décembre : 
marché de Noël

įįį  Dimanche 11 décembre : 
arbre de Noël

 j Gagnant de la catégorie 
« MAISON AVEC JARDIN »
 " M. et Mme Vailland 1

 j Gagnant de la catégorie 
« FENÊTRES ET MURS »
 " Mme Hamon 2

 j Gagnant de la catégorie 
« HLM »
 " Mme Lemesle 3

 j Gagnant de la catégorie 
« FERMETTES ET MAISONS 
DE CAMPAGNE »
 " M. et Mme Lecourbe 4

7  Vous SOUHAITEZ participer 
à l'édition 2017 ?
 ] N'hésitez pas à vous inscrire 
dès maintenant en mairie !

1

2 3 4

>> actualités
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L’actuel cœur de ville, rénové, redy-
namisé, est le fruit d’une concerta-

tion entre les commerçants, les rive-
rains et les élus. Au terme de travaux 
contraignants pour les commerçants 
et les habitants qui ont fait preuve 
d’une patience et d’une compréhen-
sion exemplaires, le centre du Lion 
d’Angers a été transformé au profit de 
tous les Lionnais.
Parce que les commerces de proxi-
mité sont le centre économique et 
historique de notre ville, il était im-
portant de réaliser des travaux à la 
hauteur de nos ambitions. Quels que 
soient nos commerces, l’aménage-
ment du cœur de ville doit répondre 
à tous nos besoins, car cette diversité 
est une richesse qu’il faut préserver. 
C'est un nouveau cœur de ville qui ré-
pond à trois priorités :

Un cœur de ville accessible à tous : le 
centre-ville est maintenant conforme 
à l’obligation légale de 2005. Les 
trottoirs sont maintenant complète-
ment accessibles  : notamment aux 
poussettes, aux personnes à mobilité 
réduite et aux personnes âgées. Les 
aménagements mis en place ont par 
ailleurs permis de sécuriser davan-
tage la circulation des piétons et des 
cyclistes.
Un cœur de ville revitalisé  : les par-
kings de proximité et la zone bleue fa-
cilitent et fluidifient l’accès aux com-
merces, leur redonnant ainsi la place 
primordiale qu’ils ont dans notre vie 
quotidienne. L’élargissement des 
trottoirs a permis l’installation de ter-
rasses qui redonnent vie et animent le 
centre-ville pour le plaisir de tous.

Un cœur de ville valorisé  : quand 
les rayons du soleil se reflètent sur 
les pavés en granit, ce ne sont pas 
seulement les trottoirs mais aussi les 
façades qui s’éclairent et qui refleu-
rissent. Le centre bourg a retrouvé 
une clarté, de celles qui donnent une 
âme à une ville.
N'hésitez donc pas à fréquenter et 
vous promener dans le centre !

Daniel CHALET
Adjoint au Maire, délégué à la voirie, 

à l’urbanisme et à l’économie

UN NOUVEAU 
CœUR DE VILLE

>> Dossier du Journal
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PREMIÈRES RÉFLEXIONS
Les premières réflexions ont été lan-
cées lors du précédent mandat, en 
2011, pour répondre aux exigences lé-
gales instaurant le principe d’accessibi-
lité des commerces et voies, mais éga-
lement pour redynamiser le cœur de la 
ville. Pour mémoire, des travaux de ré-
fection et d’enfouissement des réseaux 
avaient été menés en 2003 et 2004 
lors du mandat de Louis Sauloup.
La première étape du projet a été de ré-
aliser une étude sur les déplacements 
en centre-bourg : quelles étaient les ha-
bitudes ? Quels dangers pouvaient exis-
ter ? Comment organiser les déplace-
ments pour que chacun, automobilistes, 
piétons et cyclistes aient sa place ?

PLAN DE DÉPLACEMENT
Le CAUE* a accompagné la ville dans 
ses réflexions. Des ateliers permettant 
de recueillir les avis des utilisateurs 
ont été mis en place. Commerçants, 
cyclistes, gendarmes ont ainsi émis 
leurs avis et fait leurs préconisations. 
Des élus et des commerçants se sont 
également déplacés voir des exemples 
d’aménagement dans d’autres com-
munes… Cette étude qui a duré deux 
ans a permis d’aboutir à un plan de dé-
placement.
* CAUE :  Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 

et d’Environnement

LANCEMENT DU PROJET 
DE RÉAMÉNAGEMENT
Le cabinet d’architecte et d’urbanisme 
Format 6 et le cabinet VRD Artélia ont 
été missionnés pour travailler sur la se-
conde phase  : le réaménagement du 
centre bourg, avec pour base le plan 
de déplacement. Lors de cette phase 
d’environ un an, une concertation a 
également été mise en place. Un comi-
té de pilotage composé d’une trentaine 
de riverains a été créé afin d’échanger 
sur les différentes possibilités d’amé-
nagement. Plusieurs esquisses ont été 
présentées et retravaillées pour aboutir 
au projet définitif.

 UN NOUVEAU CœUR DE VILLE

LE CHANTIER EN IMAGES
 X Régalage d’agrégat. 1
 X Pose des premiers pavés sur les trottoirs. 2
 X Travail au cordeau. 3
 X Pose des bordures. 4
 X Traitement de la chaussée. 5
 X Mise à niveau 

des trottoirs. 6

1

2

1

4

5

3

6

>> Dossier du Journal
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UNE VISION GLOBALE
Afin de mettre en accessibilité la voie et redynamiser le centre-bourg par un accès facilité 
aux commerces, l’ensemble des espaces a été repensé : places de parkings, largeur de voie, 
accessibilité des piétons, cyclistes et personnes à mobilité réduite... 

 UN NOUVEAU CœUR DE VILLE

Rue du Général Leclerc
  Ą Sens de circulation conservé
  Ą Vitesse autorisée max 30 km/h
  Ą Création d’une voie cyclable 

en sens inverse
  Ą Trottoirs agrandis et accessibles 

aux personnes à mobilité réduite
  Ą Mise en place de plateaux ralentisseurs 

aux intersections principales
  Ą Stationnement sur le même côté 

tout le long de la voie
  Ą Mise en place d’une zone bleue 

pour favoriser la rotation des usagers
  Ą Espaces possibles pour utilisation 

commerciale sur certains trottoirs

Les autres rues concernées
Plusieurs rues adjacentes à la rue du Général Leclerc 

ont également été réaménagées pour faciliter 
l’accès aux commerces de proximité.

 X Rue du Champ de Foire (pour partie) 1
 X Rue Octave Hamelin 2
 X Rue du Marché (pour partie) 3
 X Rue de l’Ourelière 4
 X Rue Godard Faultrier 5
 X Rue Saint Gatien 61

4

2

5

6

3

>> Dossier du Journal
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Côté chiffres

Total des dépenses : 

 á 1 082 000 € HT
Total des subventions 
reçues ou attendues :

 á 265 739 € HT

Plan de financement :
 ] Ville du Lion d’Angers :

 á 816 261 € HT

le Lion   d’Angers
 ] État (D.E.T.R.) :

 á  216 400 € HT

 ] Département 
(amendes de police) :

 á 30 544 € HT

 ] CC Région du Lion d’Angers 
(fonds de concours) :

 á 18 795 € HT

Intervenants

La ville du Lion d’Angers remercie 
toutes les entreprises ayant participé 
aux travaux :

 ] Maître d’œuvre : 
įį" FORMA 6

 X Nantes (44) et 
įį" ARTELIA

 X Saint-Herblain (44) : BET 
VRD

 ] SPS : 
įį" AAMOCS

 X Durtal (49)

 ] Voirie et réseau divers : 
įį" DURAND TP

 X Pruillé (49)

 ] Pavés collés : 
įį" ASPO

 X Sevron-sur-Vilaine (35)

 ] Marquage : 
įį" CRÉPEAU

 X Sainte-Luce-sur-Loire (44)

 ] Pose pavés : 
įį" GRANIGER

 X Paris (75)

 ] Espaces verts : 
įį" POUTEAU

 X Grez Neuville (49)

Les commerces ouverts 
durant les travaux !
Des travaux oui, mais pas question de mettre le centre-
bourg en sommeil ! L’Entente des Artisans et Commer-
çants a mis sur pied de nombreuses animations durant 
la période du chantier. Chaque semaine, des colis gour-
mands étaient à gagner et une voiture a été tirée au sort à 
la fin de l’opération. La municipalité a attribué une subven-
tion de 20 000 € pour aider l’association à monter cette 
opération commerciale.

>> Dossier du Journal
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Côté chiffres

Plan de financement :
 ] Département 
(amendes de police) :

 á 30 544 € HT

 ] CC Région du Lion d’Angers 
(fonds de concours) :

 á 18 795 € HT
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Habiter au Lion d’Angers : 
zoom sur les projets en cours

 X LE BOCAGE
įį] Accession privée
 p Nombre de lots restants : 2 lots (653 m² et 733 m²)
įį7 Disponibilité : immédiate
įį" CONTACT : SA BESNIER AMÉNAGEMENT
įį§ 02 40 49 94 90

 X ZAC JULES VERNE
La commune du Lion d’Angers a opté pour la création 
d’un nouveau quartier à vocation principale de 
logements avec différentes typologies et densités. 
Autour s’organisent un pôle santé/social et un 
EHPAD. 27 logements collectifs sociaux sortiront 
prochainement de terre. Pour que ce qui est des 
constructions, deux projets sont proposés :

 p 14 PAVILLONS RÉALISÉS PAR LE 
PROMOTEUR FONCIER 49
įį7 Disponibilité : immédiate pour dépôt de permis 
de construire

įį" CONTACT : FONCIER 49 PROMOTION
įį§ 02 41 66 12 88

 p TERRAINS LIBRES DE CONSTRUCTEUR 
DISPONIBLES : 10 DISPONIBLES 
(641 m², 437 m², 437 m², 437 m², 437 m², 
524 m², 568 m², 540 m², 531 m² et 740 m²).
įį7 Disponibilité : immédiate pour dépôt de permis 
de construire

įį" CONTACT : ALTER
įį§ 02 41 270 270

 X ZAC DURVAL – Tranche 3
įį] Accession privée
 p Nombre de lots restants : 7 lots (649 m², 629 m², 
570 m², 700 m², 712 m², 744 m² et 655 m²).
įį7 Disponibilité : immédiate
įį" CONTACT : SA BESNIER AMÉNAGEMENT
įį§ 02 40 49 94 90

 X LES DOLIERES
įį] Lotissement communal, libre de constructeurs
 p Nombre de lots restants : 11
įį7 Disponibilité : immédiate
įį" CONTACT : MAIRIE DU LION D’ANGERS
įį§ 02 41 95 30 16

URBANISME

Horaires d’ouverture 
du service urbanisme :
Pour répondre à vos projets et vous accompagner, l’accueil du 
service urbanisme est ouvert au public tous les matins de 9 h à 
12 h et le vendredi de 14 h à 17 h 30.

>> Le Lion évolue
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 Tous vos emballages se trient !
Depuis le 1er septembre 2016, le SISTO simplifie le geste de tri. 
Verre, carton ou métal, désormais, tous vos emballages se trient.

La principale modification concerne les emballages plastiques. Auparavant, seuls 
les bouteilles, bidons et flacons plastiques se recyclaient. Maintenant, les pots, 

boîtes, barquettes, sacs et films plastiques sont également valorisables. Objectif : Trier 
et valoriser plus de plastique. Plus de tri, c’est moins d’ordures ménagères enfouies. 
Pour le papier, la consigne reste inchangée  : tous les papiers se trient. Retrouver les 
consignes de tri des déchets de votre commune grâce au site internet ou sur l’appli mobile 
www.consignesdetri.fr.

 j En pratique, 
que pouvons-nous trier ?

Dans le conteneur à papier [conte-
neur bleu] : tous les papiers
Dans le conteneur à verre [conteneur 
vert] : tous les emballages en verre
Dans le conteneur des emballages 
[conteneur jaune]  : tous les embal-
lages en métal, en plastique et en 
carton (bouteilles d’eau, d’huile et 
de soda, pots de yaourt et de crème 
fraîche, barquettes de beurre et de 
viande, boîtes de poudre chocolatée, 
films et sacs plastiques, flacons de 
salle de bains, bidons de lessive, pots 
de crème cosmétique,…)

 j Quelques astuces 
pour vous aider :

Les nouvelles consignes de tri du 
SISTO remplacent les consignes na-
tionales (notamment celles présentes 
sur les emballages). Pour vous aider, 
il suffit de suivre ces quelques règles :
1.  Une seule question à se poser : Est-

ce un emballage ?
 –  Si oui, déposez-le dans le 

conteneur de tri
 – Si non, c’est à la poubelle !
2.  Inutile de laver les emballages, il 

suffit de bien les vider.
3.  Déposez vos emballages en vrac 

dans le conteneur de tri (pas dans 
des sacs et non emboîtés entre 
eux).

4.  Pour faciliter le recyclage, séparez 
chaque matériaux (ex  : séparez le 
plastique et le carton de l’embal-
lage de brosse à dents).

5.  Aplatissez vos emballages pour 
gagner de la place et limiter vos dé-
placements aux conteneurs de tri.

 j Que reste-
il dans ma poubelle ?

Tout ce qui n’est pas un emballage :

• Les objets : jouets cassés, brosses à 
dent, CD/DVD, crayons,…

• La vaisselle : cassée, jetable, verre 
de table,…

• Les textiles sanitaires  : couches, 
lingettes, essuie-tout, mouchoirs en 
papier,

• Les déchets de cuisine (si vous 
n’avez pas de composteurs ou de 
poules)

Déchèterie : 
passage aux horaires d’hiver
Depuis le 31 octobre, la déchèterie située route de Montreuil-sur-Maine, 

est ouverte selon les horaires d’hiver, et ce jusqu’à fin mars prochain :

įįį Lundi : 
įį1 9 h -12 h30 et 13 h 30 -17 h

įįį Mardi :
įįt fermée

įįį Mercredi :
įį1 13 h 30 -17 h

įįį Jeudi :
įį1 13 h 30 -17 h

įįį Vendredi :
įį1 13 h 30 -17 h

įįį Samedi :
įį1 9 h -12 h30 et 13 h 30 -17 h

įįį Dimanche :
įįt fermée

BON PLAN

Carte d’accès 
en déchèterie
Depuis janvier 2014, 
un contrôle d’accès en 
déchèterie est mis en place 
afin d’assurer un meilleur 
accueil et améliorer la 
sécurité. 
Chaque usager a reçu une 
carte d’accès en déchèterie 
par courrier. 
Le nombre de passages ne 
sera pas limité. 
Si vous n’avez pas reçu 
cette carte, nous vous 
invitons à contacter le 
SISTO

  § au 02 41 95 52 72.

NOUVEAU 
ÉVOLUTION 

DES CONSIGNES 

DE TRI

>> Vivre au Lion
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Je vote en 2017, 
je m’inscris en 2016 !
Il ne vous reste que quelques semaines pour 
vous inscrire sur les listes électorales du Lion 
d’Angers et ainsi pouvoir voter aux élections 
législatives et présidentielles de 2017. 
Date limite : le samedi 31 décembre 2016 à 12 h.

 j Comment s’inscrire sur les listes électorales ?

Vous devez vous présenter en mairie muni d’une pièce 
d’identité, d’un justificatif de domicile récent et de votre 

ancienne carte d’électeur. L’agent d’accueil enregistrera di-
rectement votre inscription. Les jeunes majeurs s’étant fait 
recensés à leurs 16 ans sont inscrits systématiquement.

 j Quelles sont les conditions à remplir pour pouvoir 
s’inscrire sur une liste électorale ? 

Il est nécessaire d’avoir la qualité d’électeur (être majeur, de 
nationalité française et jouir de ses droits civils et politiques) 

et de justifier d’une attache avec la commune où l’on sou-
haite s’inscrire, c’est-à-dire soit y être domicilié, soit y résider 
depuis six mois au moins de façon continue et effective, soit 
y payer depuis cinq ans au moins la taxe foncière, la taxe 
d’habitation ou la taxe professionnelle.

 j Faut-il se réinscrire chaque année sur les listes 
électorales ? 

Non. Le grand principe qui régit les listes électorales en 
France est celui de la permanence des listes. Vous ne 

devez vous réinscrire qu’en cas de déménagement, même à 
l’intérieur d’une même commune, ou si vous avez été radié.

 j Dois-je me faire radier des listes électorales de la 
commune que je quitte ?

Non. La nouvelle commune où vous vous inscrivez prend 
en charge les démarches de radiation auprès de votre 

ancienne commune.

 j Dois-je me réinscrire sur les listes électorales si je 
déménage dans la même commune ? 

Oui, car il s’agit tout de même d’un changement d’adresse 
et donc d’un changement de domicile. Votre change-

ment de domicile peut signifier que vous changez de bureau 
de vote d’affectation et donc de liste électorale. Si vous né-
gligez la démarche de nouvelle inscription, les courriers qui 
vous seront adressés dans le cadre des opérations électo-
rales, vous seront envoyés à votre ancienne adresse.

VIE PRATIQUE

LE SAVIEZ-VOUS ?7  Portes ouvertes 
des collèges

  Collège public 
du Val d’Oudon

  į Vendredi 13 janvier 2017
  1 de 17 h 30 à 20 h 30

 X    30 rue Henri et Robert de 
Cholet 49 220 Le Lion d’Angers

  § 02 41 95 31 49

  Collège privé 
François d’Assise

  į Vendredi 13 janvier 2017
  1 de 17 h 30 à 19 h 30
  į Samedi 14 janvier 2017
  1 de 9 h 30 à 12 h 30

 X    20 rue Candaise 
49220 Le Lion d’Angers

  § 02 41 95 31 14

7 Fermeture de la mairie
En raison des fêtes de fin d'année, 
la mairie sera exceptionnellement fermée 
au public le samedi 24 décembre 2016. 
Elle sera en revanche ouverte durant 
toutes les vacances de Noël, samedi 
matin 31 décembre inclus.

7  déneigement et désherbage 
des trottoirs
Le froid s’est installé et les premières 
gelées font leur apparition. 
En cas de neige, nous vous rappelons 
qu’il appartient aux propriétaires 
et locataires de déneiger la partie 
longeant la façade de leur habitation, 
selon l’article L.2212-2 du code des 
collectivités territoriales. 
La sécurité des passants en dépend, 
merci pour eux !
Le nettoyage des pieds de murs doit se 
faire dans le même esprit : avec l'aide 
de chacun, l'aspect de la ville sera 
préservé.

7 Office de tourisme
Depuis le lundi 3 novembre et jusqu’à 
début avril 2017, l’antenne du Lion 
d’Angers de l’office de tourisme 
de l’Anjou Bleu vous accueille

  į le jeudi et le vendredi
  1 de 9 h 30 à 13 h.

Brèves

>> Vivre au Lion
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7 Informations :

 "Agnès DUCHENES
 ] coordinatrice
 � aduchenes@pays-segreen.fr
 § 06 37 29 77 59

École 
de musique : 
il n’est pas trop 
tard pour s’inscrire !
L'ensemble vocal (adultes) recrute en 

effet tout au long de l'année. Vous ai-
mez chanter ? N’hésitez pas à rejoindre 
le groupe. Les répétitions ont lieu tous 
les lundis à 20 h 30, dans les locaux de 
l'École de Musique. 
La rentrée est arrivée trop vite, vous 
n’avez pas eu le temps d'inscrire un 

jeune enfant à une activité ? L'éveil musical accueille les enfants de 5 et 6 ans pour une 
découverte de la musique. Vous souhaitez apprendre à jouer d'un instrument, pourquoi 
pas le basson ? L'École de Musique propose de nombreuses disciplines.

Subventions municipales : 
une aide précieuse pour 

les associations lionnaises
Chaque année, la municipalité sou-

tient financièrement les associa-
tions lionnaises par l'attribution de sub-
ventions pour accompagner les projets 
éducatifs, sportifs mais aussi la mise 
en place d’animations et de manifes-
tations. L’an dernier, une enveloppe de 
plus de 40 000 € a été allouée aux as-
sociations lionnaises.

Les demandes de subventions pour 
l’année  2017 sont à déposer en mai-
rie avant le 18 janvier 2017 (dossier à 
retirer en mairie). Elles seront ensuite 
étudiées en commission vie associative 
et les montants proposés seront votés 
par le Conseil municipal lors du vote du 
budget 2017.

Les gymnastes lionnaises en gala
Le Rayon Sportif Lionnais, club de 

gymnastique du Lion d’Angers, forte 
de ses 220 licenciés se produiront pro-
chainement lors du gala de l’associa-
tion. Face au succès rencontré chaque 
année, deux représentations seront 

programmées  : l’une le samedi 19 no-
vembre à 20 h 30 et l’autre le dimanche 
20 novembre à 14  h, salle omnisports 
de la Mare aux Coqs. Les gymnastes 
évolueront à travers des danses et des 
démonstrations sur agrès. Les ventes 

des entrées auront lieu salle des Tilleuls 
le samedi 5 novembre de 10 h à 12 h et 
le mercredi 9 novembre de 14 h à 19 h

Tarifs :
 p 4,50 € à partir de 12 ans
įį] Gratuit pour les moins de 12 ans

Animations dans vos commerces en décembre
L’Entente des Artisans et Commer-

çants du Lion d’Angers proposera 
des animations commerciales durant le 
mois de décembre. De nombreux lots 

seront à gagner. L’Entente accueillera 
toujours avec autant de plaisir le Père 
Noël, qui déambulera dans les rues de 
la commune les 23 et 24 décembre. 

Des bulletins de participation vous at-
tendent dans vos commerces alors 
n’hésitez pas, tentez votre chance ! 

Temps d’échange pour les associations le 29 novembre
À l’invitation de la ville, les membres 

du bureau des associations spor-
tives et culturelles se réuniront le le 
mardi 29 novembre 2016 à l'espace 

Emile Joulain. Après une présentation 
des associations du secteur d'Andigné 
et différents échanges avec la munici-
palité, la seconde partie de soirée sera 

animée par un intervenant sur le thème 
de l'assurance.

À NOTER

LE SAVIEZ-VOUS ?

SPECTACLE

FESTIVITÉS

INVITATION

>> actualités>> cahier des associations
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Vendredi 9 septembre 



Le Sous-préfet accueilli par la municipalité
Les élus de la ville du Lion d'Angers ont eu le plaisir 

de recevoir en mairie le nouveau Sous-préfet de Segré, 
Monsieur François Payebien et de lui faire découvrir 

les richesses et les atouts du Lion d’Angers.

Samedi 3 septembre  



Le forum des associations 
fait le plein

Le public était au rendez-vous 
de cette 6ème édition du forum des associations.

Plus de 30 associations étaient à découvrir. 
Sport, culture, loisirs, il y en avait pour tous les goûts 

et toutes les envies !

  Samedi 8 octobre

La médaille de la ville 
décernée à Pierre Mounier
Son visage ne vous est pas inconnu. 
Correspondant Ouest France 
depuis fin 1994, Pierre Mounier 
a raccroché bloc-notes et stylo 
l’été dernier. 
La ville a rendu hommage 
à ce témoin de la vie locale en lui 
remettant sa médaille officielle.

Samedi 17 septembre  



Les jardiniers lionnais 
en balade

48 Lionnais se sont retrouvés 
pour partager le traditionnel voyage 

des participants au concours 
des maisons fleuries. 

Cette année, la ville de Cholet 
et le parc oriental de Maulévrier 

étaient au programme 
de la journée.



 Vendredi 7 octobre

Les nouveaux habitants à l’honneur
Un moment d’accueil privilégié était organisé salle David d’Angers 
pour les nouveaux Lionnais de l’année. 
L’occasion de mieux connaître la ville et ses services, 
mais également d’échanger avec l’équipe municipale.

>> nous y étions et vous ?  retour en images sur 
l'actualité passée…
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